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	Contrat d’objectifs et de moyens


	

	N° FINESS :
Raison sociale  établissement :


	



ANNEXE 2

AVENANT N°
AU Contrat Pluriannuel d'Objectifs
et de Moyens
Conclu avec :

ETABLISSEMENT
Adresse
cp ville
finess : 
AVENANT N° …. AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

Numéroter l’avenant et préciser en titre  son objet :    

Fixation des OQOS et/ou engagements pour telle activité de soins ou tel EML nouvellement autorisé



Extension des OQOS de telle activité autorisée



Reconnaissance contractuelle de telle activité, 



Identification de telle  prise en charge spécifique

Vu la décision de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation d’Ile-de-France, en date du….                     (en cas d’autorisation d’activité ou d’EML)
Vu la lettre du directeur de l’ARH en date du …. donnant son accord à la reconnaissance contractuelle de….. (en cas de reconnaissance contractuelle d’activité)

Vu la demande de l’établissement formulée par courrier du…(extension d’OQOS ou demande d’identification de prises en charges spécifiques)
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er – 

Le contrat d’objectifs et de moyens prenant effet au 1er avril 2007 fait l’objet d’une révision par :

- ajout d’une annexe «  …. » (n° …),  fixant les OQOS et les engagements relatifs à l’activité de soins (ou à l’EML) XXXXX

- modification de l’annexe « …. » (n°…) portant révision des OQOS et le cas échéant des engagements relatifs à l’activité de soins (ou à l’EML) XXXXX


-  ajout d’une annexe «  …. » (n° …), portant reconnaissance de l’activité de….

-  ajout (ou modification) d’une annexe «  …. » (n° …), relative à la prise en charge de….

Article 2 –

L’annexe activité de soins correspondante est paraphée par les parties et jointe au présent avenant. 
La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée au résultat positif de la visite de conformité.

Article 3–

Le  présent avenant  est conclu pour une durée égale au contrat initial, soit jusqu'au ….  
Il prend effet au ……
Fait à Paris, le XXXX

	Le directeur de l'agence régionale
de l'hospitalisation d’Ile-de-France

Jacques METAIS
	La personne physique
ou le représentant
de la personne morale
gestionnaire de l'établissement
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